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QUESTI ONS D'ORGANISATION 

Elections , répartition des points de l ' ordre du .iour entre les 
grandes r.ommissions et organisation des travaux 

Not e du Secrétariat 

1 . A sa troisième session, tenue au Siège du 7 au 18 avril 1980, le Comit é 
préparatoire de la Conférence mondiale de la Décennie des Nations Unies pour la 
femme : égalité, développement et paix a examiné certaines questions restant è. 
régl er concernant l'organisation de la Conférence 1/. Le présent document contient 
les recommandations du Comité sur ces questions ainsi que des suegestions fondées 
sur les procédures suivies lors de précédentes conférences de l ' Organisation des 
Nations Unies . 

2 . Le Comité a décidé que des consultations préalables à la Conférence devraient 
se tenir à Copenhague le dimanche 13 juillet et dans la matinée du lundi 
14 juillet . Le but de ces consultations, qui seront ouvertes à tous les Etats 
participants , est de parvenir à un consensus sur les recommandations oui devront 
être formulées au sujet de toutes les questions de procédure que la c;nférence 
devra examiner le jour de l'ouverture . 

3. Le Comité a recommandé que le Président du Comité préparatoire préside les 
consultations préalables à la Conférence . 

A. Election des membres du Bureau autr es que le Prés i dent 

4. On note que pour les conférences tenues à l ' extér ieur des bureaux permanents 
de l'Organisati on des Nations Unies , la pratique a ét~ d'élire Président le chef de 
la délée;ation du pays hôte . L' élection a généralement lieu par acclamation et l ' on 
renonce au scrutin secret , 

5. Aux termes de l ' article 6 du règlement intérieur provisoire (A/CONF. 94/2} , 
la Confér ence doit élire les vice- présidents , un rapporteur général et les 
présidents des deux g randes COF..missions cr~ées en vertu de l'article 42. Aux termes 
de l ' articl e 4o , l es élections ont lieu au scrutin secret , à moi ns que l a Conférence 
n'en décide autrement dans le cas d ' une élection où le nombre des candidats 
n ' excède pas cel ui des sièges à pourvoir. 

6. La question de l ' élection des vi ce- présidents et la composition du Bureau 
seront examinées au cours des consultations préalables à la Conférence . On se 
souviendra qu ' ayant reçu les vues du Comité préparatoire à ce sujet , le Conseil 
économique et social , tenant compte de la décision 34/434 de l ' Assemblée générale 
en dat e du 17 décembre 1979 , a déci dé d ' autoriser le Président et les autres membres 
du Bureau du Conseil , en consultation avec les présidents des groupes régionaux , à 
résoudre les questions pendantes r elatives au Bureau de la Conférence, notamment en 
ce qui concerne l e nombre des vice-présidents , compte dûment tenu du principe d'une 
répartition géographique équi table (décis i on 1980/147 du 2 mai 1980) . Le résultat 

l,/ Voir A/CONF .94/PC/18. 
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des consultations qui auront lieu à ce sujet en application de l a décision 1980/147 
à'..1 Conccil se:ra corr,muniqué ultérieurement . On esp?re qu ' un accord. interviendra 
en vue de l'établissement d ' une liste de candidats n ' excédant pas le nombre de 
postes ù pourvoir , ce qui permettra d ' élire tous les membres du Bureau par 
acclr,~ation et de renoncer au scrut in secret , 

B. i1o~ination des membres de la Commission de vérification 
des nouvoirs 

7 . Aux ternes de l ' article 4 du rèclement intérieur provisoire (A/CONF. 94/2) , 
une cownission de vérification des pouvoirs, composée de neuf membres, doit être 
ncc..::1i::e eu début de la Conférence et sa composition doit être, dans la mesure du 
FOSsible , la □ê□e que celle de la Cam.miss i on de vérification des pouvoirs de 
l ' Assemblée Générale des nations Unies à sa trente-quatrième session Ë . ./ • 

e. Au cours des consultations préalables 2 la Conférence , il faudra parvenir 
~ un consensus sur la composition de la CoIB.mission de vérification des pouvoirs . 

c. Rénartition des points de l ' ordre du .iour entre les 
nrandes commissions et calendrier pronosé 

9 . Le Comit é préparatoire a décidé de recommander à la Conférence de répartir 
de lu manière suivante les points de l'ordre du jour entre les erandes commissi ons 
et , sur cette base , de recommander le calendrier des t r avaux de la Conférence 
joint en annexe au présent document : 

Première Cow~ission : Points 8 a) et 9 a) 
Points î a) et 10 a) 

Deuxième Commission Points 8 b) et 9 b) 
Points 9 c) , 7 b) et 10 b) 

D. Organisation des réunions 

10. Le Comité préparatoire a décidé de faire à la Conférence les recommandations 
suivantes 

a) Les séances devront nor malement se tenir de 10 heur es à 13 heures et 
de 15 heures à 18 heures et commencer ponctuellement ; 

b) La liste des orateurs qui prendront part au débat général sera close 
le mercredi 16 juillet~ 18 heures; 

c) Le débat général se tiendra en séances plénières et commencera le 
mar di 15 juillet dans la matinée; il n'y aura pas de débat général au sein des 
grandes commissions; 

2/ Belgique , Chine, Congo, Equateur, Etats- Unis d'Amérique , Pakistan , Panama , 
Sénégal et Union des Républiques soci alistes soviétiques . 
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_d) La durée maximale des interventions au cours du débat général sera de 
15 minutes pour les participants et de cinq minutes pour les observateurs représentant 
des organisations non gouvernementales , conformément 4 la résolution 33/189 de 
l'Assemblée générale et à l'article 58 du règlement intérieur provisoire; 

e) Les interventions effectuées dans l ' exercice du droit de réponse se 
feront à la fin de la journée lorsque deux séances auront été prévues pour la 
journée en question et que ces deux séances auront été consacrées au même point; 

f) Le débat général prendra fin le mercredi 23 juillet . 

E. Adoption du rapnort de la Conférence 

11 . Les rapports des conférences précédentes de même nature de l ' Organisation 
des Nations Unies comportaient les éléments ci-après : liste des décisions prises 
par la Conférence , bref historique des événements ayant mené à la convocation 
de la Conférence , travaux de la Conférence, y compris le résumé du débat général 
tenu en séance plénière et des travaux des grandes commissions, et compte rendu 
des décisions prises en séance plénière au sujet des recommandations des grandes 
commissions . 

12 . Lors des conférences précédentes , chaque gr oupe régional a été prié de 
désigner, avant l ' ouverture de la Conférence, deux personnes pour aider le 
Rapporteur général à établir le projet de rapport de la Conférence . La Conférence 
souhaitera peut-être suivre cette prati_que. 

F. Membres du Bureau oui seront élus par les Rrandes cornm1ss1ons 

13 . L'article 6 du règlement intérieur provisoire prévoit que les grandes 
commissions éliront trois vice-présidents et un rapporteur . Les consultations sur 
la dés i gnation des candidats appelés à pourvoir ces postes auront lieu lors des 
consultations préalables à la Conférence et on espère qu'un accord interviendra 
au sujet d ' une liste de candidats correspondant au nombre de postes à pourvoir , ce 
qui permettrait de procéder à des élections par acclamation et de renoncer au scrutin 
secret . Le Comité préparatoire a recommandé que les grandes commissions commencent 
leurs travaux le mardi 15 juillet dans l'après-midi . 
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Di manche 13 juillet et 

lundi 14 juillet dans la 
matinée 

-

ANNEXE 

Proj et de calendrier des travaux de la Conférence 

A. Consultations .E_realables à J.aÇonférence 

10 heures et 15 heures , et 
en cas de besoin, 20 heures 

10 heures 

Questions proposées 

1 . Ouverture de l a Conférence (point 1) 

2. Election du Président de la Conférence 
(:point 2) 

3. Adoption du règlement intérieur (point 3) 
4. Adoption de l 'ordre du jour (point 4) 
5, Electi on des membres du Bureau autres 

que le Président (~oint 5) 

6 . Autres questions d'organisation (point 6) 
a) Répartition des points de l'or dre du 

jour entre les grandes commissions et 
organisation des t r avaux~ 

b) Pouvoirs des représentants à l a 
Conférence: nomination des membres 
de la Commission de vérification 
des pouvoirs; 

7. Adopti on du r appor t de la Conférence 
(point 11) 

3. Membres du Bur eau qui seront élus par 
les grandes commissions 

Vl 
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SEANCES PLENIERES 

Lundi 1l1 juillet 

Mardi 15 juillet 

r.1ardi 15 juillet 
t1ercredi 16 juillet 
Mercredi 23 juillet 

Lundi 28 juillet 

Hercredi 30 juillet 

I3 . Cnlendrier nropos::, n_l 

15 heureo-13 heur0.s 

10 heure5- l3 heures 

15 heures-18 heures 
10 heures-13 heures 
15 heures-J8 heures 

10 heures-13 heures 
et 

15 heures-13 heures 

1. Ouverture officielle 

2. Questions d 1or~unisation 

D~bat r:GnGraJ., 

Poursuite du d~b~t ~Gn~rol 

1. Examen des rapports des 0randcs corrmissions 

2 . Adoption du ra~port de la Conf~rence }2/ 

a/ La Commission de vérification des pouvoirs examinera les pouvoirs des re~résentants et fera 
rapport sans délai à la Conférence . Le nombre total des séances de la Conférence plénière et de tout 
autre organe nécessitant des services d'interpr étation sera l imité à trois le raatin et trois 1 1après-midi, 
soit six séances par jour . 

"!!./ Les sections des ra2ports des gr andes corùI't1issions et le projet de rapport de la Conférence établi par 
le Rapporteur général seront examinés par la Conférence plénière à mesure qu ;ils seront dis2onibl es . 
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PREMIERE COMMISSION 

Mardi 15 juillet , après-midi, 
jusqu'au mardi 22 juillet, après-midi 

!iercredi 23 juilJ.et, matin, jusqu 1 au 
jeudi 24 juillet, matin 

Jeudi 24 juillet , après-midi , jusqu'au 
vendredi 25 juillet , après-midi 

........ 

1. Election des membres du Bureau et 
organisation des travaux 

2. Points 8 a) et 9 a) 

Point 7 a) 

Point 10 a ) 
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DEUXIEME COMMISSION 

Hardi 15 juillet, après-midi, 
jusqutau lundi 21 juillet , après- midi 

Mardi 22 juillet ? me.tin et o.près-midi 

Mercredi 23 juillet, matin, 
jusqu'au jeudi 24 juillet, matin 

Jeudi 24 juillet , après-midi, 
jusqu'au vendredi 25 juillet, après-midi 

1 . Election des P.'!<?l!'1brP.s du Eure,tU et 
orronisation drs travaux 

2. Points 3 b) et 9 b) 

Point 9 c) 

Point 7 b) 

Point 10 b) 
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